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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement des

Hauts-de-France

Unité départementale de la Somme
53, rue de la Vallée
80040 Amiens Cedex 1

Amiens, le 27/06/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 06/06/2025

Contexte et constats

Publié sur

FERME EOLIENNE DU CHENE

2 rue André Bonin
69004 Lyon

Références : 2025-E3106
Code AIOT : 0005107403

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 06/06/2025 dans l'établissement FERME
EOLIENNE DU CHENE implanté PARC EOLIEN Ferme éolienne du Chêne 80220 Maisnières. Cette
part ie  «  Contexte  et  constats  »  est  publ iée  sur  le  s i te  internet  Géor i sques  (
https : / /www.geor i sques .gouv . f r /  ) .

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
FERME EOLIENNE DU CHENE•
PARC EOLIEN Ferme éolienne du Chêne 80220 Maisnières•
Code AIOT : 0005107403•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

La société LA FERME EOLIENNE DU CHENE exploite un parc de 5 aérogénérateurs d'une puissance

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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unitaire  de  2,3MW  sur  le  territoire  des  communes  de  Maisnières,  Buigny-Les-Gamaches  et
Gamaches. Elle dispose d'un certificat d'antériorité daté du 26 septembre 2012. Le parc éolien a
été mis en service le 8 janvier 2013.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Garanties

financières
Arrêté Ministériel du 10/12/2021,

article Article 31
Sans objet

2
Mise à

disposition des
documents

Arrêté Ministériel du 26/08/2011,
article 2.3. - I

Sans objet

3 Affichage
Arrêté Ministériel du 26/08/2011,

article 14
Sans objet

4 Extincteurs
Arrêté Ministériel du 26/08/2011,

article 24
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant  n'a  pas  mis  à  jour  le  montant  des  garanties  financières  suite  à  la  dernière visite
d'inspection du 25/09/2020.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Garanties financières
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 10/12/2021, article Article 31
Thème(s) : Autre, Réactualisation des garanties financières
Prescription contrôlée :

L'exploitant actualise tous les cinq ans le montant de la garantie financière, par application de la
formule mentionnée en annexe II au présent arrêté.

Constats :

L'exploitant indique que le nouvel acte de cautionnement est en cours de signature. L'acte de
cautionnement présenté lors de la dernière visite d'inspection de 2020 expire le 22/08/2025.
Observation: l'exploitera veillera à transmettre le nouvel acte de cautionnement signé avant
l'expiration  du  délai  du  précédent,  ainsi  que  le  détail  du  calcul  du  montant  des  garanties
financières.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Mise à disposition des documents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 2.3. - I
Thème(s) : Autre, Version française
Prescription contrôlée :

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les rapports, registres,
manuels, consignes et justificatifs visés par le présent arrêté, dans leur version française, le cas
échéant en version dématérialisée.
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Constats :

Les rapports de maintenance présentés sont rédigés en français.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Affichage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 14
Thème(s) : Autre, Prescriptions à observer par les tiers
Prescription contrôlée :

[...]
Les prescriptions à observer par les tiers sont affichées soit en caractères lisibles soit au moyen de
pictogrammes sur des panneaux positionnés sur le chemin d'accès de chaque aérogénérateur, sur
le  poste  de  livraison  et,  le  cas  échéant,  sur  le  poste  de  raccordement.  Elles  concernent
notamment  :
- les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale ;
- l'interdiction de pénétrer dans l'aérogénérateur ;
- la mise en garde face aux risques d'électrocution ;
- la mise en garde, le cas échéant, face au risque de chute de glace.

Constats :

Les panneaux d'affichage réglementaires concernant les éoliennes E3, E4 et E5 sont situés au
niveau des chemins d'accès.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Extincteurs
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/08/2011, article 24
Thème(s) : Risques accidentels, Extincteurs
Prescription contrôlée :

Chaque aérogénérateur est doté de moyens de lutte et de prévention contre les conséquences
d'un incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur, composé a minima de
deux extincteurs placés à l'intérieur de l'aérogénérateur, au sommet et au pied de celui-ci. Ils sont
positionnés  de  façon  bien  visible  et  facilement  accessibles.  Les  agents  d'extinction  sont
appropriés aux risques à combattre. Cette disposition ne s'applique pas aux aérogénérateurs ne
disposant pas d'accès à l'intérieur du mât.

Constats :

Des extincteurs sont présents au pied des éoliennes E3, E4 et E5 et comportent bien la date de
leur dernière vérification, à savoir mai 2025.

Type de suites proposées : Sans suite
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